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LA LOI POUR TOUS
Consultations légales. par.Letarte a Rioux, avocats de Barrean de Québec
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que c'est une excuse qui met celui qui 
s’en sert i couvert de tous recours ou de 
l'amende que la loi permet d’imposer con
formément à l’article 242 du même code.

APROPOS D'UNE ROUTE.—(Ré
ponse à L. T.)—Q. Les intéressés d’une 
route qui passe dans le bois ont-ils le 
droit d’avoir vingt pieds de largeur du 
haut en bas, c’est-à-dire que s'il y a 
des arbres au-dessus de ce chemin qui 
empêchent le soleil d’y pénétrer, peu
vent-ils les abattre? En d’autres termes, 
les intéressés ont-ils le droit de deman
der au conseil le découvert de chaque 
roté de la route et au-dessus, spéciale
ment quand la route passe dans un bois 
d’érables?

Un certain nombre de contribuables 
qui ont des obligations dans une "route 
peuvent-üs demander l’incorporation d’u
ne partie de cette route, ou s’ils sont 
obligés d’incorporer la route dans toute 
sa longueur, et la décision doit-elle être 
prise par la majorité du conseil?

“ Les arbres doivent être aussi émon- 
“ dés, à la même époque, par les mêmes 
" personnes, jusqu’à une hauteur de dix

(B) Nous croyons que les intéressés 
dans une route peuvent demander au 
conseil municipal que les travaux dans 
cette route ou partie des travaux soient 
faits par la corporation, -aux fraie des 
contribuables qui seront désignés par le 
conseil.

Voici ce que dit l’article 523: “Une 
“corporation locale peut aussi ordonner 
“sur requête de la majorité des contri- 
“ buables intéressés dans certains tra- 
“ vaux, quels travaux sur les chemins, 
“ ponte ou cours d’eau municipaux, lo- 
“ eaux ou de comté, à la charge de ces 
" contribuables ou même à la charge de 
■‘la corporation, et situés dans leslimi- 
“tes de la municipalité locale, seront 
" faits par la corporation, aux frais des 
“ contribuables y désignés et quels tra- 
“ vaux seront faite par, à la charge et aux 
• frais de la corporation.

Avis Important.—Nos correspondante qne cette page intéresse sont instamment 
priée de tenir compte des règles suivantes établies par le journal. lo Seuls les abon
nés peuvent bénéficier de ce service de consultations ; c’est pourquoi toute demande 
de renseignements doit être signée, afin que nous puissions constater si le cor es- 
pondant est abonné; 2o Les questions doivent être adressées directement au Bulle- 
tin; 30 Nos avocats consultante ne sont tenus de répondre qu’aux questions ordi- 
naires, usuelles, concernant les lois qui gouvernent les choses de la vie rurale. Lee 
cas extraordinaires, ou qui nécessiteraient une longue étude, sont choses à traiter 
entre le correspondant et les avocats; 4o Si le correspondant désire une réponse immé
diate, par lettre, nos avocate consultante peuvent exiger des honoraires.
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•LUNETTES GRATUITES !- 
m. Sur essai . -

B. Noue diviserons notre réponse en 
deux parties; dans la première nous par
lerons du découvert, et dans la seconde 

8 de l’incorporation des routes.
(A) Il est un article spécial du Code 

municipal dont les corporations munici
pales peuvent se prévaloir lorsque les 
arbres qui ombragent le chemin public 
deviennent une nuisance. L’article 
477 du Code municipal, en effet, déclare 
que dans ce cas la corporation municipale 
peut forcer les contribuables intéressés 
à tailler les arbres jusqu’à une hauteur de 
10 pieds.

Voici en effet ce que dit cet article. 
ARTICLE 477 C.M.—“Les arbustes et 
“ les mauvaises herbes, tels que les mar- 
“ guérites, chardons, endevis sauvages, 
"chicorées, chélidoines, épervières oran- 
“ gées et autres, reconnus comme nuisi- 
“blés, qui croissent sur les chemins mu- 
“nicipaux, doivent être coupés et dé- 
“ truite entre le vingtième jour de juin 
“ et le dixième jour de juillet de chaque 
“ année par des personnes tenues à l’en- 
“tretien des chemins où ils se trouvent
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Laines-moi vous envoyer pour 10 jours d’Essai Gratuit une paire de mes fameuses lunettes 
"True-Fit** montées sur écailles. Des centaines de mille sont en usage partout. Ces binettes 
splendides permettront à qui que ee soit de lire les plus petits caractères typographiques, d’enfiler 
les aiguilles les plus fines, de voir DE PRES ou de LOIN, elles empêcheront l'effort de la vue 
et les maux de tête. Si, après les avoir portées 10 jours et 10 soirées vous en êtes satisfaits et 
croyez qu'elles valent autant que n'importè quels verres vendus ailleurs jusqu'à $15., envoyés 
seulement $3.9.3 Si vous ne voulez pas les garder retournez-les nous, cela ne vous coûtera 
absolument rien. N’envoyes pas d'argent! Pas de collection sur livraison (C.O.D.)I Jolie 
boite à lunettes lettrées en or. GRATUITE. Donnez-nous seulement votre nom,, votre adresse 
sur le coupon ci-après; mentionnes aussi votre 4ge,et vous recevrez les lunettes pour 10 lours d’essai

. DECOUPEZ ET METTEZ A LA POSTE AUJOURD’HUI —————
Madison Spectacle Co. Dept. C. D. 118, 1538 W. Adama St. Winnipeg Man.

Envoyes-moi pour essai une paire de voe lunettes. Si je les aime, je voue paierai $3.93. 
Si non, je voua lee retournerai et n'aurai rien à payer.

“ Une taxe spéciale est alors imposées 
“pour l’exécution de i travaux, sur les 
“biens-fonds des contribuables y inté- 
“ ressés ou, à la discrétion du conseil, 
"sur ceux «des contribuables qui ont 
“ signé la requête.

“Les autres travaux à la charge et aux 
“frais de la corporation sont payés au 
“ moyen de deniers prélevés, par voie 
“ de taxation directe sur les biens-fonds 
“imposables autres que ceux déjà char- T 
“ gés de la taxe spéciale ci-dessus men- 
“ tionnée.

“ Tout règlement fait en vertu du 
“ présent article ne peut entrer en vigueur 
“ que le premier jour du mois de janvier 
“ après sa promulgation. L )

Nous prions notre, correspondant de 
remarquer que l’article du Code muni
cipal donne au Conseil municipal le 
pouvoir d’accorder la requête des contri
buables intéressés, mais il ne l’oblige pas 
à le faire.

Il va sans dire que l es décisions doi
vent être prises d’une manière légale, 
c’est-à-dire à la majorité du conseil.

(Suite à la page 135)
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de succès. Des milliers de 
témoignages de toutes les parties du monde. Fai
tes venir la brochure gratuite donnant détail 
complets.

Ecrives tout de suite à
TRENCH’S REMEDIES LIMITED

37 St James* Chambers 79 rue Adelaide est .
Toronto Canada

(Découpes eeci)

RESPONSABILITE MUNICIPALE.— municipalité et qui n’y possède pas de 
Réponse à A. G.)—Q. Un individu trans- propriété en ce qui concerne le droit 
porte le courrier dans une certaine muni- d’occuper une telle charge?
cipalité; quoiqu’il n’y soit pas proprié- R. L’article 227 du Code municipal, 
taire de biens-fonds, peut-il poursuivre au paragraphe 10 répond si exactement 
la municipalité, après avoir donn. avis à la question qu’on nous pose, que nous 
à l’inspecteur par lettre recommandée, si le citons ici tel quel.
les chemins sont en mauvais état? ARTICLE 227 C. M.—“Ne peuvent

R. Lorsque les chemins municipaux ne “dereizeepunapiontonarçur’ezchauges 
sont pas dans un état convenable, la muni- “ ces charges, ni être nommés aux autres cipalité est responsablede tousles dom- s charges municipales, ni les occuper: 

Ut25 d0AN8 Rows pus EWTKSpEcteur de voirie „ SnTos-pRuespnqus.nz Kre^Sto 
mais au secrétaire-trésorier de la corpora- « MA PTg? ere Personne peut ce- 
tion, par lettre recommandée et aucune .. pendantç"etre “nommee"pocreranre-ur&- action ne peut être prise avant quinze « sorier, inspecteur municipal, verifica- 
jours de la date du dit avis. « teur, estimateur ou surintendant spé- I

Au surplus, voici ce que dit 1 article « ’
453 du Code municipal dont notre corres- “Toutefois, une personne domiciliée 
pondant comprendra sans doute les dispo- “ ou résidant dans une municipalité de 
sitions gui sont très claires. . — “village, de ville ou de cité constituéeARTICLE 453 CM —"Toute corpo- “en corporation en vertu d’une loi quel- 

ration est obligée de faire tenir lesche- « conque, peut être membre du conseil. 
“ mins, ponts, cours d eau et trottoirs “I d’une municipalité rurale qui est con- 

qm sont sous sa direction, dans.letat « tigue a la municipalité où elle est do- " requis par la loi, les procès-verbaux at“ miciliée ou dans laquelle elle a sa ré-
les règlements qui les régissant, soUS « sidence, si elle possède les autres qua- 

“peine d’une amende n’excedent.pas “ lités. Pourvu, toutefois, qu’elle n’occupe
V MYePësF" en outre responsable de tous “ aucunensharge "municipale dans, sa 

« les dommages qui résultent du défaut „ municipalité de son domicile ou de sa 
» d’exécution de ces. procès verbaux, r), pone d" faut en conclure qu’un indi- 

“8QF1es®SRIeTerscon"aFralas, serowribtasles zulîreur sans qu” reste dans i — i
" Si le chemin le pont ou le cours d eau _ , : . 930 . Code municing dé- 

“ est sous la direction de plusieurs corporn: clare? -tique eseCappbreiPekerder 
“solidairement obligées de faire tenir ce dune charge municipal edans.ln.mnun 
« chemin, pont ou cours d’eau, dans l’état „ cipalité, et n’en est, pas, exempt, est “requis 168 memes pénalités et res- "ese nomméet aen rempotantes 1»RMais nulle action en dommages ou “fonctions, sous les pénalités prescrites 
“ pénale n’est intentée contre telle corpo- Par.. . . . »
“ration, à moins qu’un avis de quinze „ Néanmoins, nul nest tenu d accep- 
« jours, par Gerit, de telle action n’ait été ter ou de continuer à exercer la charge 
“ donné au secrétaire-trésorier de la cor- de secrétaire-trésorier ou dinspecteur 
«portion. Cet avis peut être signifié “ municipal, dans tous les cas, ni celle « Porlettre recommandée. & de vérificateur, d estimateur ou de su-I Cependant, si la corporation répare „ rintendant spécial s il ne réside pas 
"tel chemin, pont, cours d’eau ou trot- " dans la municipalité.“toir, avant l’expiration du délai men- Notre correspondant voit par 1 article 
“ donné dans l’avis, elle ne peut être précité ou un contribuable peut être 
« poursuivie pour la pénalité, mais elle nommé vérificateur dans une municipalité «est responsable des frais d’avis. voisine, mais il ne peut être force d’ac-

« Si tous les chemins, ponts, cours d’eau cepter cette charge.. Un contribuable est 
“ou trottoirs mimicipaux, ou une partie tenu dexercer la charge de vérificateur 
“d’iceux, à la charge des contribuables sous la peine de l’amende édictée à J T 
“et situés dans la municipalité locale ticle 242 du Code municipal que dans le 
“ sont mis à la charge et aux frais de la cas. ou.i est nommé dans sa propre mu- 
" corporation en vertu des dispositions nicipant

" du prfrentcode ou autxementz toutes QUALITES REQUISES CHEZ LINS- “bks refativeme™àces?hemtos ponts PECTEUR MUNICIPAL.-(Réponse à 
“ cours d’eaùo^teottârs ou A. L.)—Q. Un contribuable a été nom-
“même a^ant cette modification sont mé inspecteur dans sa municipalité, et le 
“assumées par la corporation. ’ senssnnçrequ-A".U zsemq"sTK.O"mT“ScOrC:

NOMINATION DE VERTFICATEUR. FamnenG“““zu”“PAttree“qucnda"absa—(Réponse à J. W. L.)—Q. La fonction —montc
d’auditeur est-elle obligatoire comme e_ — y) 19 . i .
celle de l’Inspecteur agraire dans une , Le paragraphe 12 de 1 article 227 
municipalité? Que dit la loi à l’égard d’u- du Code municipal ne laisse aucun doute 
ne personne qui n’habite pas dans la sur le point qui nous est soumis.—En cet article déclare: “Ne peu- 

. “vent être mis en nomination pour les
s s 4 “ charges de maire ou de conseiller, nilur quoi placer, et commuent " être élus à ses charges, ni être nommés

■ ■ 1 " aux autres chargés municipales, ni les
Les valeurs que nous plaçons émanent “occuper:

presque toutes de sociétés industrielles “ 12. Quiconque ne sait ni lire ni écrire 
ou de corps publics de la province de “ couramment; il n’est pas suffisant de 
Québec. “savoir lire l’imprimé ou d’écrire son

Dans leurs catégories respectives, elles “ nom, ou même de savoir les deux.
combinent le maximum de sécurité Par ailleurs, nous croyons que le fait 
avec le maximum de rendement. de ne savoir ni lire ni écrire est un cas 

Elles sont émises en titres de $100. de d’exemption qu’un contribuable peut
$500 et de $1,000, pour vous permettre faire valoir aux fins de faire annuler sa 
de réduire vos risques aa minimum en nomination.
divisant votre placement. L’article 230 du Code municipal dé-

Mettre de l’argent dans ces valeurs, c’est clare que: “seul celui qui est capable de 
aider an développement économique “ remplir une charge municipale dans 
du Canada français, qui profitera à cha- “ sa municipalité, est tenu de l’accepter, 
cnn de nous. Or l’article 227 précité déclarant qu’au-

Versailles-Vidricafres-Boulais (limitée), cune charge municipale ne peut être
Montréal, rue St-Jacques, immeuble acceptée par une personne qui ne sait pas
Versailles. lire * écrire couramment, il s’en suit

Texte détérioré


